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Visitez notre nouveau site Web : www.apnu.be
EDITORIAL du Bulletin de l’APNU , n° 4 , octobre 2011
IL y a un an je rappelais dans le bulletin de l’APNU les circonstances de la naissance des Nations Unies soixante cinq ans auparavant. Une année de plus s’est écoulée au cours de laquelle on a enregistré une séquence  d’évènements, de drames, d’espérances mais aussi de craintes nouvelles… Pensons à Fukushima, aux évènements de Tunisie, de Libye, du Yemen, de Syrie, aux crises économiques, financières,  monétaires, avec  leurs conséquences sociales et politiques… On pourrait se livrer à un cruel jeu de questionnaire à choix multiples, du genre « voulez vous gâcher des milliards ». Y trouverions nous  des réponses crédibles à des  demandes  simples et légitimes … « ne pouvait-on prévoir, n’y a-t-il pas de normes, pourquoi ne peut-on mettre un terme aux violences et exactions, aux multiples  violations des droits de l’homme, de la femme et des enfants, le désordre économique et le désastre écologique sont ils notre sort inéluctable ? ».
L’information que nous recevons quotidiennement n’incite guère à l’optimisme, c’est vrai ! La raison en est évidente : la mondialisation nous conduit à la conscience de problèmes graves et partagés, de défis communs à tous les pays : la croissance et le développement, l’environnement, le climat, la santé, la sécurité, la criminalité, les atteintes aux droits élémentaires, les problèmes de relations entre générations, la démographie sont aujourd’hui parmi les données des relations entre états. Or il est évident que la grande majorité de ceux-ci n’ont pas les moyens de mesurer ces menaces et moins encore de les affronter.

Comment se doter de moyens nouveaux ? Il n’y a pas de solutions faciles : il faut chercher à faire des analyses communes (alors que les intérêts divergent), définir des objectifs essentiels, se doter des moyens nécessaires…

N’ayant  ni le temps ni les moyens matériels de créer de nouvelles structures pour affronter tout de suite les défis les plus pressants, nous devrons chercher des réponses axées sur la nature et le rôle des grandes organisations internationales. Depuis les espoirs suscités par la création de l’ONU en 1945 on a connu une usure, une déception devant le gouffre subsistant entre les espoirs et les réalisations, entre les besoins et leur satisfaction, entre les efforts et les résultats. Et pourtant jamais une organisation internationale à compétence universelle  n’a connu une période d’activité aussi longue, un déploiement aussi important de moyens, un tel concours de volonté politique.

Il faut donc réinvestir dans l’Organisation internationale. Celle-ci dispose de moyens insuffisants mais importants, particulièrement de ressources humaines très qualifiées, ayant la force tirée d’expériences multiples et variées et de la rencontre des cultures les plus différentes.

En adoptant en l’an 2000 les objectifs du millénaire et en les proposant comme critères de performance en matière de développement et de maitrise de plusieurs problèmes essentiels, la communauté internationale a renouvelé l’idée de progrès ; celui-ci est désormais ciblé et mesurable, et non plus vague et abstrait. Dès à présent il faut penser, non plus seulement à atteindre les buts fixés, mais aussi à en définir d’autres, plus vastes et  plus adaptés aux craintes et aux espoirs de notre temps. C’est au sein de la famille des Nations Unies que doit être cherchée la voie d’une mondialisation à visage humain. Les associations pour les Nations Unies doivent être le relais de cette recherche dans la Société Civile. Nous reviendrons sur ce thème.

                                                                                                 Michel ADAM

                                                                         Ambassadeur honoraire, Président de l’APNU                                                                                                                      

§§§
AGENDA FIN 2011
20 Septembre Conférence/débat sur « Changements climatiques : Que dit vraiment le GIEC ? »
Organisée conjointement avec l’UNRIC et l’IPC, et animé par le Professeur J-P van Ypersele de Strihou, Vice-président du GIEC, au « Résidence Palace », 155 rue de la Loi, à 17 :30h.  
23 Septembre, à 12:30, au bureau des Nations Unies à Bruxelles, Rue Montoyer, commencera un cycle de sessions d’informations sur les différentes Agences des Nations Unies présentes à Bruxelles. Ce cycle débutera par une présentation de M. Antonio Vigilante, Directeur du bureau des Nations Unies et du PNUD, Programme des N.U. pour le Développement, auprès de la C.E.
28 Septembre, à 20h, Cinéclub Millenium LLN avec « Burma VJ », prix du public du Festival International Millenium, en présence de M. Jan Jarab, Représentant régional du Haut Commissariat aux Droits de l’Homme.
10 Octobre : Conférence/débat sur l’efficacité de l’aide au développement dans la perspective du 4ème Forum de Haut Niveau prévu à Busan (Corée) en novembre 2011. Avec la participation de M.Louis Michel, Parlementaire Européen, de l’UNDESA, de la Commission européenne et d’EURODAD, à 18hO0 à l’UNRIC.
18 Octobre, à 20 h : Cinéclub Millenium LLN avec « Blood relation » Objectif d’or du Festival International Millenium, en présence de M. Jean-Louis Mignot, ancien consul général de Belgique à Jérusalem
23 Octobre : La commémoration de la Journée des Nations Unies, à l’Hôtel de Ville et sur la Grand-Place de Bruxelles
15 Novembre, à 12h30 : rencontre avec Mme Marie-Paule Roudil, Directrice du Bureau de Liaison de l’UNESCO à Bruxelles.
22 Novembre, à 20h : Cinéclub Millenium LLN avec « Adrift fortunes de mer », sur les questions d’immigration

Fin Novembre, (à confirmer) : Conférence débat sur la Réforme du système des Nations Unies, avec Antonio Vigilante, Directeur du bureau des Nations Unies et du PNUD, Programme des N.U. pour le Développement, auprès de la C.E.
Pour devenir membre de l’APNU, consultez notre site www.apnu.be 
§§§
« L’ONU dans 20 ans ! »
Voici un extrait de l’article de fiction politique d’Alain Barluet, paru dans le Figaro du samedi 27 août 2011, qu’il nous a paru intéressant de reproduire en partie dans notre bulletin, sans pour autant nécessairement partager sa position. 
« Septembre 2031, L’assemblée générale des Nations Unies vient de vivre une révolution ! Il aura ainsi fallu attendre 2031 pour que ce «machin», comme ironisait de Gaulle, choisisse enfin entre la réforme et le déclin programmé. Il était temps. Les représentants de deux cents pays réunis dans le nouveau bâtiment de l’ONU, au bord de l’Hudson, ont approuvé l’élargissement du Conseil de sécurité, resté dans les cartons depuis trente ans. Le nombre de membres permanents passe à onze avec l’entrée du Japon, de l’Inde, de l’Allemagne, du Brésil, de l’Afrique du Sud et de l’Egypte. Une réforme intérimaire crée une nouvelle catégorie de membres non-permanents : dix pays parmi lesquelles le Mexique, le Pakistan, l’Italie et le Nigéria, siégeront pendant dix ans au lieu de deux. Au terme de cette décennie probatoire, ils auront de bonnes chances d’obtenir un fauteuil permanent… Les discussions les plus âpres ont porté sur le sacro-saint droit de véto. Un privilège auquel s’accrochaient les vainqueurs de 1945. Désormais, ce droit sera encadré et limité dans le temps : deux vétos successifs seront nécessaires pour avaliser un refus du Conseil de sécurité et le véto ne pourra s’opposer qu’un an.

Que de débats et de tractations diplomatiques avant d’aboutir à ce résultat inespéré. Depuis longtemps nombreux étaient ceux qui pariaient sur l’affaiblissement de l’ONU, voire même qui s’apprêtaient à fleurir sa tombe. Mais il a bien fallu se rendre à l’évidence : seul un vaste forum de nations tel que le « G200 » est capable de produire la légitimité internationale incontestable. C’est d’autant plus vrai dans un monde où la compétition et les menaces de confrontation n’ont cessé d’augmenter, les vingt dernières années en témoignent. A l’époque déjà, Nicolas Tenzer estimait que « l’ONU n’aura certes qu’un rôle limité dans la résolution des crises, mais que si elle venait à disparaître on sentirait le vide » (« Le Monde à l’horizon 2030 », par Nicolas Tenzer, Editions Perrin). 

Il avait raison. Et me revient à l’esprit ce vieux proverbe sahélien : « Mieux vaut un arbre à palabre que pas d’arbre du tout. »
§§§

Réflexions sur le déficit démocratique du système des Nations-Unies

(A noter que ces opinions exprimées ici n’engagent que l’auteur et non l’APNU)

Dans le deuxième numéro du Bulletin d’Information de l’APNU, paru en septembre 2010, j’avais évoqué dans un article intitulé « Pourquoi les N.U. ? », le rôle incontournable de l’ONU, mais aussi le besoin urgent et vital de sa réforme. Cela en raison de l’importance grandissante de son mandat dans un monde de plus en plus globalisé et interdépendant, où un  nombre croissant de problèmes ne peut se résoudre qu’au niveau planétaire. 

Attardons-nous dans cet article sur la critique faite au système quant à son manque de représentativité et de démocratie et sur certaines pistes pour y remédier.

1. Réflexions préliminaires sur le mode de scrutin. 

Il y a au moins 3 réserves à exprimer concernant le mode de scrutin actuel:

· Le système du « consensus », qui est d’usage dans les prises de décisions des organes souverains des institutions membres du système, est-il réellement démocratique ?  Ce système ne donne-t-il pas à chaque Etat membre un droit de blocage, pour ne pas dire un quasi droit de veto, sur l’ensemble des décisions de la communauté internationale? En effet, faute d’unanimité, il n’y a pas de résolution. Alors, afin d’éviter la paralysie en cas de non-unanimité, la communauté internationale doit recourir à des accords multilatéraux ou des conventions ou traités qui ne concernent pas tous les Etats membres, comme la Convention sur les Mines Anti-Personnel ou le Protocole de Kyoto, qui ne sont pas ratifiés par quelques Etats membres, dont les Etats-Unis, ou le Traité de Non-Prolifération Nucléaire, qui n’est pas ratifié par de nombreux Etats, dont Israël, l’Inde et le Pakistan.

· Quant au système de scrutin de « une voix par pays » est-il vraiment équitable ? Il faudrait, pour être pleinement représentatif et démocratique, pondérer le vote du pays par l’importance de sa population et par l’importance de sa contribution, financière et humaine (forces d’interventions armées), au système. Est-il normal que le Cap Vert ou Malte bénéficie du même poids que la Chine ou que les Etats-Unis ?

· Enfin, il est évident que le système de « lobbying », né de la tradition anglo-saxonne, qui est pratiqué au sein des instances dirigeantes de certaines agences du système, n’est pas démocratique non plus. En effet, il cherche à influencer les preneurs de décisions et les infléchir dans le sens désiré par le groupe de pression. Ces décisions risquent de ne plus représenter le choix libre et indépendant des Etats membres, mais de représenter des intérêts particuliers en lieu et place de l’intérêt général. Pire encore, les décisions prises dans ce contexte sont souvent l’objet de marchandages et de promesses de diverses natures qui peuvent parfois être assimilés à de la corruption. Mais comment l’éviter ?

2. La représentativité au sein du Conseil de Sécurité et autres Organes souverains  

· Afin de refléter le nouveau visage multipolaire de la planète, il conviendrait d’enrichir le Conseil de Sécurité d’un certain nombre de nouveaux membres permanents, à savoir le Japon, l’Allemagne, l’Inde, et le Brésil, et pourquoi pas également le Mexique, l’Afrique du Sud ou le Nigeria, et l’Egypte. En effet, il semble évident que l’hégémonie américaine s’estompe et fait progressivement place à l’avènement de nouvelles puissances économiques et politiques dans le monde, comme en témoigne le G-20.

· Tant au Conseil de Sécurité qu’à l’Assemblée Générale, ne serait-il pas souhaitable de modifier le mode de scrutin ? ne pourrait-on envisager de remplacer le principe de « une voix par pays » par un mode de vote à majorité qualifiée, à l’image du mode de scrutin, plus démocratique, de l’Union Européenne - à savoir : 2/3 des Etats représentant 3/4 de la population du globe - et d’y ajouter une pondération en fonction de l’importance de la contribution humaine (casques bleus) et financières à l’organisation. Est-ce réaliste et opérationnel ?

3. La représentativité au sein des délégations nationales

Les délégations nationales siégeant dans les organes souverains des diverses agences du système sont généralement constituées exclusivement de représentants diplomatiques des Etats membres. Mais, afin d’être pleinement représentatives, ces délégations nationales ne devraient-elles pas consulter, voire intégrer, d’autres acteurs tels que les autres Ministères concernés, ainsi que les représentants de la société civile concernée, telles que les Chambres de Commerces et d’Industries ou les Associations professionnelles ? 

 
Deux institutions au moins en donnent déjà partiellement l’exemple.

· L’Agence Internationale de l’Energie Atomique, l’AIEA, avec son Conseil des Gouverneurs, nommés par les Etats, sur base de leur compétence spécifique en la matière.  

· Et l’Organisation Internationale du Travail, l’OIT, dont le Conseil a une représentation tripartite, des gouvernements, des employeurs et des employés. Ce n’est pas seulement une question de bonne représentation et donc de crédibilité, mais aussi une question d’efficacité.
4.  La création d’une Assemblée Parlementaire des Nations Unies, UNPA

Par ailleurs, au niveau du système dans son ensemble, ne serait-il pas souhaitable de mettre en place une « Assemblée Parlementaire des Nations Unies », UNPA ? Celle-ci fonctionnerait comme une deuxième Assemblée qui représenterait, non plus les Etats-Nations, mais les citoyens, les peuples, comme le mentionne le préambule de la Charte des N.U. « Nous, les peuples,… ». Idéalement les parlementaires devraient être élus directement, mais dans un premier temps ils pourraient être des représentants nationaux ou régionaux, voire même des représentants des Associations nationales pour les Nations Unies, telle que l’APNU. Cette Assemblée Parlementaire, qui représenterait démocratiquement les diverses entités de la société civile du monde, serait une instance consultative, catalyseur et garante de la conscience universelle. Une telle assemblée pourrait être instituée comme un organe subsidiaire, par un vote à l’Assemblée Générale sous l’Article 22 sans modifier la Charte des N.U.

André de Crombrugghe,

Vice-Président de l’APNU
§§§

La Justice pénale internationale : entre l’ONU et la Belgique

L’année qui s’achève aura été celle d’une ONU qui s’engage plus que de coutume sur le terrain des droits de l’Homme et de la justice pénale internationale. Encore trop soumise à la bonne volonté des Etats, la justice pénale était quasi inexistante avant 1993 et la création du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY). L’année 2011 fut marquée par l’arrestation du Général Ratko Mladic et par une volonté politique d’attraire le Colonel Mouammar Kadhafi devant la Cour pénal internationale. S’il subsiste des réserves de certains Etats membres peu intéressés par le respect des droits de l’Homme et par un droit de regard de la communauté internationale en cette matière, ces deux évènements nous permettent de mesurer le chemin parcouru.

L’un des rôles de la justice internationale est de pouvoir s’imposer aux puissants, qu’aucune autorité ne puisse jouir d’un sentiment d’impunité, que la justice ne soit plus écrite par les vainqueurs. Cela implique une certaine manière de voir l’Etat : celui-ci devient un justiciable comme un autre, on peut envisager la délinquance de l’Etat, ce qu’il fait n’est plus juste ou légitime en soi mais est potentiellement condamnable. Cette manière de voir doit s’analyser à l’aune de la perte d’importance de l’Etat westphalien traditionnel, de l’Etat pleinement souverain et n’étant redevable devant personne. Si cette vision traditionnelle est encore âprement défendue par la diplomatie chinoise et dans une moindre mesure par la diplomatie russe, elle n’est quasiment plus invoquée aujourd’hui dans les affaires de justice. Même les Etats-Unis, pourtant non-partie prenante à la Cour Pénale Internationale, ont adopté ce principe de prohibitions universelles dont les Etats sont responsables. Ainsi les USA ont soutenu le 26 février 2011 le vote de la résolution 1970 saisissant la CPI de la situation en Libye. Cinq mois plus tard, le procureur émettait un mandat d’arrêt contre le colonel Kadhafi et deux de ses sbires, avant même la prise de Tripoli.  

Tous ces tribunaux internationaux sont-ils membres du système ONU ? Les Tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda avaient été crées par des résolutions du Conseil de sécurité et constituaient donc des organes subsidiaires. Du fait de l’intervention du Conseil de sécurité, leur création s’imposait à tous les Etats membres ; de plus ces tribunaux possédaient une compétence dite concurrente : ils avaient priorité sur les juridictions nationales et pouvaient exiger de juger eux-mêmes un accusé déjà poursuivi par l’un des Etats. Il s’agissait d’un grand pas vers la création d’une justice internationale véritablement indépendante des Etats. Il y a fort à parier que sans cette compétence concurrente, de très nombreux criminels de guerre et génocidaires du Rwanda et d’ex-Yougoslavie auraient été protégés par leur gouvernement, ou a contrario, persécutés par leurs ennemis d’hier.

Par contre, la Cour pénale internationale n’est pas un organe des Nations Unies, mais plutôt une institution liée au système ONU par un Accord négocié régissant les relations entre la CPI et l’ONU. Cela explique que l’instrument fondateur de la CPI (le Statut de Rome de 1998) doive être signé et ratifié par des Etats pour pouvoir être appliqué. A la fin de l’année, le Statut de Rome sera désormais en vigueur dans 117 Etats Parties, alors que 33 Etats ne l’auront toujours pas signé. La compétence de la CPI est dite complémentaire : elle ne s’applique que si la justice ne peut s’exercer dans l’Etat concerné.  

Si la CPI est un tribunal permanent, ce n’était pas le cas du TPIY et du TPIR, qui n’avaient vocation qu’à juger les criminels d’un conflit donné. Certains de ces criminels présumés courent d’ailleurs toujours en liberté (dont le serbe Goran Hazic), malgré les recherches des procureurs Brammertz et Jallow. Allaient-ils échapper à la justice internationale malgré les énormes moyens financiers mis à disposition pour les retrouver ? Pour pallier à ce risque, les Nations Unies ont crée un Mécanisme résiduel destiné à traiter les futurs rebondissements de ces deux anciens conflits. On aurait pu craindre que les Etats ne cherchent à récupérer le pouvoir qui avait été donné à ces tribunaux (notamment en matière de remises de peines et d’exercice du droit de grâce) mais la justice internationale conservera finalement son indépendance.  

Mais la justice internationale est aussi une histoire belge, ou plutôt une histoire de Belges. En avril, l’Association Pour les Nations Unies a eu la chance de recevoir Mr. Serge Brammertz, procureur du Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie, pour une conférence passionnante consacrée aux défis auxquels ce grand magistrat fut confronté dans le cadre de sa traque des criminels de guerre. La carrière de Serge Brammertz est une véritable success-story : arrestation de Radovan Karadzic, du général Ratko Mladic, etc. Avant d’occuper ses fonctions au TPIY, Mr. Brammertz fut également responsable de la commission d’enquête internationale chargée de faire la lumière sur l’assassinat du Premier Ministre libanais Rafic Hariri, et Procureur adjoint auprès de la Cour Pénale Internationale. A propos du procès de l’attentat ayant coûté la vie à Rafic Hariri, un belge sera également concerné puisque le juge Daniel Fransen siège au Tribunal Spécial des Nations Unies pour le Liban. Son rôle est d’ailleurs fort sensible car, occupant la charge de Juge de la mise en état, c’est lui qui émis les actes d’accusation envers quatre membres du Hezbollah soupçonnés d’avoir commis le dit attentat. 

Au TPIY, nous avions déjà cité Serge Brammertz pour le parquet, mais il ne faut pas oublier Mr. Guy Delvoie (ancien président de la Cour d’appel de Bruxelles), qui siège comme juge ordinaire. Par contre le gouvernement belge a annoncé en août dernier qu’il ne soutiendrait pas sa candidature au poste de membre du Mécanisme résiduel, et ce afin de préserver les chances d’une réélection du procureur Serge Brammertz. 

Enfin à la Cour Pénale internationale, la juge Christine van den Wyngaert occupe une place à la Chambre de 1ère instance, où elle aura à juger des affaires dont les enquêtes auront été menées sur le terrain par le belge Michel De Smedt. Lorsque les Nations Unies se mobilisent pour une cause aussi noble que la justice internationale, les Belges ne sont jamais bien loin.

Matthieu Bruynseels

Administrateur de l’APNU

§§§

LA PREMIERE ANNEE DU CINECLUB MILLENIUM LOUVAIN-LA-NEUVE
LE MILLENIUM INTERNATIONAL DOCUMENTARY FILM FESTIVAL 2011 : 

UN GRAND CRU !

A/ La première année du cinéclub millenium Louvain-la-Neuve
C’est suite à la participation de l’APNU au Millenium Festival international du film documentaire 2010 que l’idée de lancer un  Ciné Club Millenium à Louvain la Neuve a été lancée en collaboration avec le Kot ONU.

 L’objectif était de s’appuyer sur les films primés au Festival, en renforçant le contexte thématique avec la mobilisation de conférenciers réputés, pour faire vivre le débat et poursuivre le travail de sensibilisation et de promotion des OMD. 

La première séance du 12 octobre 2010 a été consacrée à une introduction aux OMD, avec la projection du documentaire « 8 » qui reflète chacun des  8 OMD illustrés par différents réalisateurs de renom. Il  a été présenté par Monserrat Condé du bureau UNIFEM à Bruxelles (appelé maintenant ONU Femmes).

La soirée du 16 novembre 2010 fut consacrée à l’environnement durable, avec la projection du documentaire « There once was an Island » de Briar March, un film d’une grande beauté qui décrit les angoisses d’une population dont l’île est amenée à disparaître en raison de la montée des océans. Il a été présenté par Sandrine Dixson-Declève, de la Fondation du Prince de Galles, dans le contexte de la préparation de la réunion sur le climat à Cancun (un succès très maigre) et après l’échec de la réunion de Copenhague.

La soirée du 8 février 2011 fut consacrée à la réduction de la faim dans le monde sur le thème « Crise alimentaire : l’homme est-il la solution ou le problème ? ».  Un film très fort fut présenté : « Solutions locales pour un désordre global », qui nous  interpelle non seulement sur les aspects quantitatifs de la production agricole, mais aussi sur les questions qualitatives. Un des intervenants du film n’indique-il pas qu’il vaut mieux se dire « bonne chance » que « bon appétit », en parlant de ce que nous avons dans nos assiettes ? En introduction au film, Olivier De Schutter, Rapporteur spécial des Nations Unies pour le droit à l’alimentation, a parlé de quatre crises : crise de la production, crise de la pauvreté, crise de l’environnement et crise de la nutrition. Une centaine de spectateurs enthousiastes ont assisté à cette séance.

Pour clôturer le cycle 2010/2011 avant le début du blocus, la soirée du 7 avril 2011 fut consacrée à la promotion de l’égalité des genres et à la réduction de la violence contre les femmes, avec la projection de « Je voudrais vous raconter », un film très poignant sur la mise en œuvre de la nouvelle loi de la famille au Maroc. Dagmar Schumacher, Directrice du Bureau ONU Femmes à Bruxelles, a fait un exposé très marquant sur la problématique de la violence contre les femmes.

En conclusion de cette première année, nous pouvons retenir que le binôme conférence-film a bien fonctionné. Comme le disait Denis Naets, le Président du Kot ONU, « le documentaire offre un aperçu concret de la situation sur place, tandis que le conférencier est à même d’éclairer cette situation avec sa connaissance professionnelle ». Les membres du Kot ONU ont aussi trouvé qu’il était important de tenir compte du contexte « néo-louvaniste ». Cela implique qu’il faut prendre en compte l’existence d’autres kots-à-projets dont les thématiques recouvrent (partiellement) l’action de l’ONU en faveur du développement. Certains thèmes comme par exemple le développement durable semblent être saturés. Heureusement, les thèmes ne manquent pas et la cuvée du Festival Millenium International 2011 ne manque pas d’atouts, comme on peut le voir ci-dessous.
B/ Le Millenium international Documentary Film Festival 2011: un grand cru ! 
L’APNU a renouvelé sa collaboration avec le Millenium Festival qui s’est déroulé du 8 au 14 juin 2011. Nous avons eu droit à un grand cru. La sélection des 16 films en compétition était en effet d’une très grande qualité et j’ai eu beaucoup de plaisir à les voir et à les juger comme membre du Jury public.
Les films primés

Objectif d’or, Meilleur film du Festival: « Blood relation », 75’, de Noa Ben Hagai, Israël.

En 1943, à l’âge de 14 ans, Pnina disparaît de son foyer juif en Galilée. 24 ans plus tard elle écrit à sa famille et leur révèle qu’elle est mariée à un musulman et qu’elle vit dans un camp de réfugiés près de Naplouse.

Ce que j’ai trouvé remarquable dans ce film, c’est la répétition du même scénario à plus de 40 ans d’écart et l’échec d’une deuxième tentative de rapprochement familial provoqué par les divisions entre palestiniens et israéliens, non seulement aux niveaux politique et sécuritaire, mais aussi aux niveaux social et culturel. C’est comme une répétition du mur de Berlin. C’est un film universel aussi dans l’analyse des rapports familiaux et cela fait réfléchir.


Objectif d’Argent, Meilleur message de développement, offert par le PNUD : « Green », 48’, de Patrick Rouxel, France. 

C’est un film superbe qui décrit le monde des humains vu par Green, un orang-outan victime de la déforestation. Son originalité est qu'il nous fait vivre la destruction des forêts à travers les yeux de Green qui vit ses derniers moments, en revenant sur des flashbacks. Les images qui suivent sur le déroulement de la chaîne industrielle sont très parlantes, malgré l’absence de tout dialogue. C’est une démonstration par l’absurde des excès de notre société de consommation et un plaidoyer excellent pour le développement durable.


Objectif de Bronze, Meilleur message des droits de l’homme, offert par l’OHCHR : « Iraq: war, love, god and madness », 74’, de Mohamed Al-Dardji, Irak, Royaume-Uni.

Le réalisateur d’origine iraquienne, retourne au pays pour tourner le premier film de fiction après l’épisode de Saddam. Mais la réalité du tournage dépasse tout ce que la fiction aurait pu inventer.


Une mention spéciale fut attribuée à « Ex-Voto », 54’, de Caroline d’Hondt, Belgique.

 Alfredo Vilchis est un des derniers peintres mexicains d’ex-voto-de petits tableaux offerts en remerciement à un saint pour son intervention miraculeuse-. Il offre une plongée sans équivalent dans la vie de la mégapole mexicaine.


Objectif de Bronze, Meilleur message de la diversité culturelle, offert par l’UNESCO : « Shooting with Mursi », 54’, de Ben Young, Ethiopie, Royaume-Uni.

Les Mursi sont une des tribus les plus isolées de l’Afrique. Le film raconte leur histoire à travers le point de vue d’un de ses membres, Olisarali Olibui. Il porte un regard fascinant et troublant sur la vie quotidienne d’un peuple dont la culture risque de disparaître.

J’ai beaucoup apprécié ce film. Non seulement beaucoup d’images sont d’une grande beauté, mais le réalisateur réussit à nous faire vivre de l’intérieur la vie de cette population et ses conflits avec les tribus voisines car il en fait lui-même partie. Son contact avec notre civilisation à travers la promotion du film est comme une deuxième vie, complètement indépendante de la première et pourtant il m’a paru très sincère dans sa quête de défense de son peuple, en souhaitant rester vivre avec eux.

Prix spécial du Jury, film le plus original et novateur: « Molf-e Gand », 53’, de Mahmood Rahmani, Iran.

Un homme, un bureau, un seul plan séquence d’une heure. Mohammad nous parle de ses souvenirs d’enfance et de son sixième sens très poussé (Mofl-e Gand) qu’il a développé pendant la guerre Irak-Iran. Un film audacieux et plein d’humour qui ne vous lâche pas une seule seconde.


Prix du Public: « Burma VJ », 84’, d’Anders Ostergaard, Danemark

 La volonté de témoigner en allant jusqu’à l’arrestation ou la mort, telle est l’histoire de ces images filmées en Birmanie par des citoyens devenus « journalistes » malgré eux. Des bribes de ces images ont été reprises pour les grands titres des news dans le monde entier avant de tomber dans l’oubli. Soigneusement rassemblées et présentées dans leur intégralité, ces images racontent leur vraie histoire. La tension est palpable tout au long du film, lequel réussit à nous faire vivre des événements tragiques en nous plaçant au cœur des angoisses de ce réseau de cinéastes amateurs. Ils prennent des risques considérables et font preuve d’un très grand courage pour témoigner au reste du monde.

La qualité d’ensemble était tellement bonne que d’autres films auraient pu être primés.
J’ai surtout aimé « Pink Saris », 96’, de Kim Longinotto, Royaume-Uni, Inde, qui pourrait servir de support à ONU Femmes pour défendre les droits de la femme. La responsable des «Saris roses » est remarquable dans sa défense des femmes battues et violées par leur belle-famille. Ce qu’il y a d’intéressant dans ce film, c’est de voir que les lois indiennes protègent les femmes et que l’administration est prête à les appliquer, mais que les traditions et les castes restent les plus fortes. 

« Adrift, Fortunes de Mer » 100’, Dominique C.Mollard, Mauritanie, Maroc, Sénégal, USA, vaut une mention également. Ce film nous plonge au cœur du monde des candidats à l’immigration, prêts à prendre des risques immenses pour affronter la mer sur des pirogues bien fragiles. Ce qui fait la différence entre ce film et les autres films sur le même sujet, c’est que le réalisateur s’embarque avec eux et, en vivant leur condition, nous fait réaliser à quel point cette traversée est difficile et dangereuse. 

Je vous invite à aller visionner les extraits de ces films sur le site www.festivalmillenium.org et à saisir toute occasion de les voir dans les mois à venir, à commencer par ceux que nous présenterons avec le Kot ONU dans le cadre du Cinéclub Millenium LLN. 
         Christian Lehembre 
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